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développement durable

Manifestation organisée avec le soutien de l'Union européenne
et en partenariat avec l'Université de Nantes

La conciliation des différents usages (pêche, transport, tourisme, industrie, etc.)
est au cœur des problématiques de gestion et de développement des estuaires. 
Les projets d'extension des zones portuaires ou le développement de nouvelles 
activités économiques sont désormais étroitement dépendants d'une intégration
des problématiques environnementales et de leur bonne gestion. 

A ce titre, la gestion intégrée est un mode de planification et de suivi concerté 
qui regroupe les différents acteurs concernés pour qu'ils intègrent les enjeux 
sociaux, culturels, environnementaux et économiques dans l'utilisation des 
espaces et les méthodes de gestion. La gestion intégrée consiste en une vision
globale des enjeux de développement et de préservation des espaces tout en 
intégrant l'ensemble des problèmes et des intérêts qui lui sont liés. 

Le développement des estuaires repose sur des règles fixant les limites du
développement de l'activité avec des prescriptions dans les domaines de la 
préservation de l'environnement, la navigation ou l'occupation du domaine 
public maritime.



	 	         

Matinée

10h00   Mot d'accueil du Président de l'ISEMAR, M. Frank LANG.
Présentation de la journée par le Directeur de l'ISEMAR, M. Paul TOURRET.

10h20   Présentation des enjeux : M. Jérémy PUJOL (Université de Nantes / ISEMAR).

10h40   Trois cas concrets :

L'Escaut, un estuaire binational : 
M. Paul POST, juriste au sein du programme PROSES / Schéma de développement de l'estuaire 
de l'Escaut à l'horizon 2010 (Pays-Bas).

La Seine et la construction de Port 2000 : 
M. Paul SCHERRER, Directeur technique du Port Autonome du Havre (France).

Le Saint Laurent, un estuaire à l'échelle d'un continent :
M. Claude MAILLOUX, Directeur général adjoint de la Société de développement économique du 
Saint-Laurent (Canada).

12h15 	 Synthèse et perspectives : M. Jacques GUILLAUME, Professeur, directeur du Géolittomer, 
Université de Nantes.

 Après-midi 

14 h00   Quels outils et moyens de la gestion concertée ? Pour quel développement ?

Panorama critique des mesures européennes et nationales (approche juridique, perspectives) :
Mme. Catherine BERSANI, Rapport de la Commission littoral du Conseil national aménagement et 
développement du territoire - Conseil général des Ponts et Chaussées.

Aide à la décision et diffusion de l'information, quel rôle pour la recherche ? :
M. Regis HOCDE, Programme scientifique Seine Aval, Université de Rouen.

Les outils de concertation du développement, exemple de l'estuaire de la Loire : 
M. Olivier HAVAS, Directeur du développement, Port Autonome de Nantes Saint- Nazaire.

La gestion des estuaires et économie (approche économique, valeur ajoutée, emploi) : 
M. Patrice GUILLOTREAU, Professeur, Laboratoire d'économie de Nantes, Université de Nantes.

16h00    Synthèse et perspectives :  M. André-Hubert MESNARD, Professeur,  CDMO, Université de Nantes.

16H20 - 17H00    Débat
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Présentation

Avec l’appui de l’ensemble de ces partenaires publics et privés, le soutien de l’Union
Européenne et le concours de l’Université de Nantes, l’Institut Supérieur d'Economie
Maritime a organisé un colloque international à Saint-Nazaire le 2 décembre 2004 sur le
sujet de la gestion intégrée des estuaires.
Les projets d’extension des zones  portuaires ou le développement de nouvelles activités
économiques sont désormais étroitement dépendants d’une intégration des problématiques
environnementales et de leur bonne gestion. Ainsi, les extensions de site portuaire et les
approfondissements des accès portuaires en situation d'estuaire sont devenus en Europe
comme en Amérique du Nord l'occasion de mettre à plat l'ensemble des problématiques
environnementales, économiques et même sociologiques de ces espaces particuliers.
La gestion intégrée des estuaires n’est pas un concept unique mais multiple, comme en ont
témoigné les experts présents à ce colloque. Il n’existe pas une méthode de gestion, mais
des schémas d’organisation qui se mettent en place afin que l’ensemble des acteurs puissent
travailler en concertation selon des contraintes et des attentes diverses. Ainsi la gestion
intégrée de l’Escaut prend place dans un cadre transnational où la question de la place
portuaire anversoise est fondamentale dans la concurrence qui l’oppose à Rotterdam. La
concertation et la réflexion s’effectuent au sein de ProSes, un plan de développement
binational (Belgique / Pays Bas) et les décisions sont entérinées par traités. La gestion qui
s’applique au Saint-Laurent (Canada) doit tenir compte de la valeur symbolique du fleuve
pour les canadiens et les québécois, et la problématique s’attache à la qualité de l’eau, à
l’érosion des berges et aux conditions de navigabilité (les québécois parlent ainsi de
navigation durable). Tenant compte de la taille et du rôle du fleuve, la concertation passe
par une hiérarchie de comités d’actions (fédéraux, provinciaux, locaux). La gestion intégrée
au port du Havre se concrétise dans le projet Port 2000 avec la mise en œuvre simultanée
des travaux de construction des terminaux et l’aménagement des zones de compensation
écologiques.
L’après-midi a permis de recueillir les avis de quatre experts sur les méthodes et les
objectifs de la concertation. Il en ressort que la gestion intégrée doit se concevoir dans un
processus de gouvernance du fait de la multiplicité des acteurs. Dans ce cadre, les
opérateurs économiques pourraient d’ailleurs être plus présents. Pour sa part, le port de
Nantes / Saint-Nazaire s’est engagé dans une démarche de concertation au travers d’une
« commission d’aménagement des territoires et environnement » et ses responsables
prônent la discussion afin que les projets soit véritablement partagés et portés par
l’ensemble des acteurs du territoire. En complément, l’apport de la recherche fondamentale
et pratique a été démontré par la richesse des informations mises à jour dans le programme
Seine Aval. Enfin, les représentants de l’université de Nantes ont souligné la nécessité d’une
multidisciplinarité étendue aux sciences humaines pour prendre en compte des facteurs
économiques, géographiques, ou encore juridiques et sociaux trop souvent ignorés dans le
cadre de la gestion concertée.

Paul TOURRET, directeur
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Jeremy PUJOL
Juriste, CDMO Université de Nantes – ISEMAR
Présentation des enjeux

Parler de la gestion intégrée de l’estuaire implique de voir ce milieu comme un ensemble,
avec deux voies de navigation majeures (fluviales et maritimes) et se trouvant à la croisée
des chemins du fer et de la route. Il est aussi un haut lieu de développement économique-
industriel et portuaire-mais également un milieu naturel riche et fragile.
Plus généralement, il est le fruit d’une histoire, articulée autour du développement, de
l’économie, de la science et de la  place de l’Homme dans la nature.
En effet, les estuaires ont subi une transformation constante au cours de l’histoire : l’homme
communique et commerce dans le monde grâce à sa voie fluviale et maritime et le fait
évoluer au gré de sa culture et de ses besoins. Poldérisation, chenalisation, construction de
quais et de terminaux ont permis de bâtir les grands ports actuels, européens et américains.
Aujourd’hui, 90 % du commerce international passe par la mer et beaucoup de villes
reposent quasi exclusivement sur l’économie générée par leur port ; ceci explique que
l’enjeu économique prime depuis longtemps sur l’intérêt environnemental, notamment en
matière portuaire.

Par ailleurs, on doit se rendre compte de la valeur ajoutée que rapportent les estuaires à
plusieurs niveaux.
En matière de pêche, sur les 3 000 Km de côte, de l’estuaire de la Loire jusqu'au sud du
Portugal, 311 ports abritent 20 420 navires de pêche, dont 76% pratiquent la petite pêche
côtière et estuarienne pendant au moins une partie de l’année. Cette pêche s’élève à 71 935
tonnes, représentant 195 Millions d’euros.
En matière portuaire, les plus grands ports mondiaux sont des ports d’estuaire, en ce qu’ils
dépendent directement de cette voie de communication pour leur développement.
Ainsi, la valeur ajoutée du port d'Anvers situé à l'extrémité de l'estuaire de l'Escaut s'élève à
6 543 Milliards d'euros (à 94% fournis par le secteur privé) ; en 2001, les Ports du Nord
Ouest Atlantique ont assuré 53 300 emplois et généré 4,2 milliards d'euros de valeur ajoutée
dans les entreprises concernées par l'activité et les flux portuaires.
Le port de Montréal est situé sur une des plus grandes voies navigables au monde, le fleuve
Saint-Laurent et il est le chemin le plus court entre les grands ports européens et
méditerranéens et les marchés nord-américains. Il est le port international le plus près du
cœur industriel de l'Amérique du Nord, qui représente un bassin de quelque 100 millions de
consommateurs canadiens et américains.
En plus de faciliter les exportations et l'approvisionnement des industries et des commerces
en matières premières et produits divers, le port de Montréal crée quelque 17 600 emplois,
directs et indirects, et génère des revenus annuels d'environ deux milliards de dollars.

Cependant ces données économiques sont à resituer dans un contexte concurrentiel
européen et américain entraînant depuis quelques années une course au développement
portuaire.
Or on le sait tous, cette course a provoqué une surenchère des aménagements industriels et
urbains et d’une manière générale a entraîné l’artificialisation des estuaires au détriment de
ses zones naturelles, avec des conséquences fâcheuses (destruction de vasières,
ensablement, pertes économiques importante en matière de pêche et d’exploitation
halieutique).
Ce fait a suscité une vive réaction en faveur de la protection de l’environnement, relayée en
Europe par le droit communautaire.
On se retrouve donc face à un arsenal juridique qui s’impose aux Etats membres et qui
entraîne progressivement la remise en cause du « tout économique ».
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Il faut désormais compter avec une stratégie européenne de gestion des zones côtières, une
politique européenne en matière de développement du transport (maritime, fluvial,
ferroviaire, etc.), de concurrence portuaire et des infrastructures de transports.
Les Etats doivent également veiller à l’application des directives européennes sur la
conservation des oiseaux sauvages de 1979 et celles sur la protection des habitats naturels
du 21 mai 1992 (Natura 2000).
De plus, la Commission européenne joue un grand rôle dans la protection de
l’environnement. En tant que gardienne des traités et de la législation européenne. Si elle
constate qu'un État ne s'acquitte pas de ses obligations légales, elle bénéficie d’un pouvoir
d’enquête et d’engagement de poursuites contre celui-ci devant la Cour de justice, qui a le
pouvoir d'imposer des sanctions.
Il suffit de regarder les récentes plaintes engagées contre divers Etats (France, Pays-Bas,
Belgique, Allemagne), pour s‘apercevoir, qu’elle constitue réellement un organe de
contrainte pour ceux-ci.

Par ailleurs, on assiste de plus en plus à une prise de position de la Cour de Justice des
Communautés Européennes en faveur de la protection de l’environnement. Les sanctions
tombent, et continueront certainement de tomber, contre les Etats membres de l’Union
européenne dont la protection de l’environnement et l’application des directives s’avèrent
insuffisantes.
Gardienne de l’application de la législation européenne, la Cour de Justice des Communautés
européennes rend des décisions, contraignantes pour ces Etats, qui tendent à « sanctuariser
» de plus en plus les zones naturelles, estuariennes notamment.
Par exemple, la Cour a rendu un arrêt le 11 juillet 1996, afin de donner une valeur juridique
plus contraignante aux termes de la directive 79/409/CEE du Conseil, du 2 avril 1979,
concernant la conservation des oiseaux sauvages. Ainsi, un État membre n'est pas autorisé
à tenir compte des exigences économiques lors du choix et de la délimitation d'une zone de
protection spéciale, ce qui remet en question le « tout économique ».

Notons qu’aujourd’hui, les décisions rendues par la CJCE et ses sanctions contre les Etats
membres influencent directement la décision des juridictions nationales.
Ainsi, aux Pays-Bas, le Conseil d’Etat a rendu un arrêt important, en matière de protection
de l’environnement et d’aménagement portuaire le 16 juillet 2003. Cet arrêt intervenait sur
la construction d’un terminal portuaire à Flessingue. Sa construction portait atteinte à 141
hectares d’une aire naturelle de la province, constituant une zone de protection spéciale11
depuis une décision du gouvernement du 24 mars 2000.
Le projet attaqué a été sanctionné par le Conseil d’Etat puisqu’il ne présentait pas d’intérêt
économique suffisant pour qu’il puisse primer sur la conservation d’une zone de protection
spéciale.
On assiste donc à un rééquilibrage du rapport de force entre développement économique et
protection de l’environnement.

Cependant, ce rapport de force doit rester équilibré et non pas s’inverser au profit des
milieux naturels. En effet, si les atteintes au milieu naturel sont plus que jamais à prévenir,
beaucoup d’aménagements constituent en réalité une mesure défensive, comme nécessaire
économiquement.
C’est la justification de l’expression « raisons impératives d’intérêt public majeur », très
imprécise mais présente dans la directive habitat pour autoriser la réalisation d’un plan ou
un projet d’aménagement du territoire.

Définir la gestion intégrée revient donc à maintenir un équilibre entre deux grandes
tendances, voire deux cultures. Mais ce n’est pas seulement cela, et tenter de donner une
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définition complète n’est pas évident entre ce que l’on veut y voir figurer avec force de
principe et ce que l’on peut y mettre…
La Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le Développement (aussi appelé
Sommet de la Terre) qui se déroula en juin 1992 à Rio a permis de la définir de la façon
suivante :

 - Intégrer c’est rééquilibrer les rapports de force entre les priorités économiques et les
impératifs sociaux ou écologiques ;
 - Instaurer une nouvelle pratique des décisions gouvernementales, en tenant compte de
l’impact à long terme pour l’ensemble de la population.
 - Ensuite, intégrer devient l’affaire de tous puisqu’elle implique la participation de tous les
groupes socio-économiques et les pouvoirs publics pour la réalisation effective des objectifs
de développement durable.

Ce modèle de gestion du territoire place l’Etat et le gouvernement au centre de tout le
dispositif de gestion intégrée : c’est donc de l’autorité nationale que tout part. Or, dans ce
contexte, les intervenants locaux, publics et privés ont besoin de trouver leur marque. Les
acteurs portuaires et ceux des différentes activités économiques estuariennes doivent
également intervenir pour mettre en place une gestion intégrée des estuaires conforme à
leurs inspirations.
Ensuite, le principe de la gestion intégrée incite les gouvernements, les pouvoirs publics et
les acteurs socio économiques de l’estuaire à avoir une vision à long terme de l’impact de
leurs décisions.
Après avoir cherché à maîtriser la nature, l’Homme doit chercher, sinon à le maîtriser, du
moins à se projeter dans le temps.
Ce devoir d’anticipation et de précaution a conduit à l’essor d’organismes de droit privé et
public dont la mission d’intérêt général est de développer pour les pouvoirs publics et les
aménageurs un savoir et une prise de conscience sur l’impact de leur action sur un milieu.
On ne d’ailleurs pas s’empêcher de penser qu’à un moment ou à un autre se posera un
problème de responsabilité de la décision, entre le décideur et le conseil.

D’autre part, à la mise à disposition de la connaissance scientifique s’ajoute le bénéfice d’une
information juridique pertinente sur les droits et devoirs existant, une chose qui n’est pas
encore suffisamment mise en place. Il suffit de se rappeler le rejet de la mise en place de
Natura 2000 suite à l’insuffisante information sur ses conséquences donnée par le
gouvernement.

En conclusion, la gestion intégrée des estuaires s’articule autour de la juste prise en compte
des intérêts et de la vision à long terme du développement du territoire. Ce principe se met
progressivement en place et malgré toutes les difficultés et doutes qu’il suscite, il est
nécessaire.
La protection des territoires naturels des estuaires occupe donc une place de plus en plus
importante en Europe et affecte désormais la plupart des projets portuaires dans le monde.
Des espaces de plus en plus nombreux seront conservés, peut-être «sanctuarisés», grâce
aux lois de protection de l’environnement et à une mobilisation humaine de plus en plus
forte.
Cependant, si on freine le développement industrialo portuaire sur un territoire de telle sorte
que cela conduise à des pertes économiques considérables, il n’est pas sûr que l’on y verra
toujours une justice, une juste prise en compte des différents intérêts ?
Ainsi, tout devra passer par la concertation du plus grand nombre et de la conciliation des
intérêts. On doit se mettre d’accord sur ce que l’on va faire et où on va le faire.
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C’est dans le dialogue et la concertation, au sein des structures existantes, que cela est
possible. Mais cela implique aussi la volonté de comprendre les attentes d’autrui, le désir et
la motivation de concilier.
C’est aussi par des journées de réflexion comme celle-ci, que l’information sera le plus
largement répandue, et que la réflexion profonde et commune sur l’avenir d’un territoire est
possible.

En fait, le principe de la gestion intégrée d’un territoire a ceci d’obsédant qu’il est imparable,
inévitable et remet tout en question ; de l’intérêt des hommes jusqu’à leur place dans la
nature, en obligeant chacun, politique,  agent économique, simple citoyen a savoir faire la
juste part des choses.
Mais là encore comment concilier cela avec notre culture, et nos habitudes, nos envies ?
Ajoutons que les grands aménagements portuaires ont commencé à une époque où la notion
de précaution n’avait pas encore la force d’un principe général de droit et où la science ne
prévoyait pas toutes les conséquences à venir sur les espaces naturels. La gestion intégrée
impose aux aménageurs de changer une culture face à de nouveaux impératifs ; combien de
temps cela nécessite ?

Première partie : Trois cas concrets : Escaut, Seine, Saint-Laurent

Paul POST
Juriste, programme ProSes
Schéma de développement de l’estuaire de l’Escaut à l’horizon 2010
L’Escaut, un estuaire binational

L’exposé vise à montrer les modalités d’harmonisation des activités portuaires et des
préoccupations de qualité environnementale de l’estuaire de l’Escaut sur le territoire des
Flandres et des Pays Bas. A ce titre, le schéma de développement mis en place sur la partie
de l’estuaire a un caractère binational.

L’embouchure de l’Escaut, qui traverse la France, la Belgique et les Pays Bas sur plus de 350
kilomètres, se situe près de Vlissingen. Il se situe dans un bassin très dense sur le plan
urbain : plus de 10 millions d’habitants soit 460 personnes au km². Le bassin offre une
structure d’activités diversifiées avec des zones agricoles, naturelles, urbanisées,
industrialisées, plus particulièrement à Anvers. Un plan de développement a été mis en place
sur la partie estuarienne du fleuve soumise aux marées (avec un marnage qui va de 2
mètres à Gand jusqu’à 5 mètres à Anvers), soit une zone longue de 160 kilomètres de
Vlissingen jusqu’à Gand.
L’Escaut est divisé en 3 parties : l’Escaut maritime de Gand à Anvers, fleuve étroit avec
beaucoup de méandres ; l’Escaut occidental de la frontière belge/néerlandaise à Vlissingen
qui est un bras de mer qui comporte des vasières et des bancs de sables, puis l’embouchure
qui est une zone maritime.

L’estuaire remplit de nombreuses fonctions : lieu d’habitation, zone industrielle et portuaire,
lieu d’écoulement des eaux dans le cadre des bassins versants, voie de navigation sans
barrage ni écluse jusqu’à Gand et permettant aux navires de remonter jusqu’à 25 kilomètres
en amont d’Anvers, zone naturelle protégée dans le cadres des conventions internationales
(Ramsar) ou des directives européennes (Directive Habitat, Natura 2000)., zone agricole et
de pêche, lieu de tourisme et loisirs.
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L’Estuaire est soumis à de nombreux problèmes. Il y a en premier lieu la pollution des eaux
liée aux rejets de nombreuses entreprises mais aussi des eaux usées d’habitations non
reliées à un système de traitement des eaux.
L’agriculture intensive entraîne aussi le rejet de nombreux engrais par ruissellement ou par
voie souterraine. Par ailleurs, il convient de prendre en compte les problèmes de protection
contre les inondations en Flandre qui se poseront avec plus d’acuité par le relèvement du
niveau des mers et les changements climatiques en cours.
La question de l’accessibilité est également cruciale. Depuis le début des années 70, des
travaux de dragage sont réalisés pour approfondir l’Escaut occidental afin de le rendre
accessible à des navires de capacité croissante, en particulier pour les navires porte-
conteneurs. La fonction de « Mainport » d’Anvers doit pouvoir être maintenue.

Le capital écologique souffre suite aux interventions de l’homme. L’approfondissement de
l’Escaut a entraîné la disparition des fonds peu profonds, de bancs de sable et de vasières
tributaires des marées. Plus de 3000 hectares de fonds soumis à l’action des marées ont
disparu suite à la réalisation de polders. L’estuaire manque d’espace et d’une dynamique
bénéfique à l’habitat naturel, la faune et la flore.

Le plan de développement de l’estuaire se fixe 3 objectifs : sécurité, accessibilité, protection
de la nature.

Les Gouvernements flamand et néerlandais ont pris une initiative collective en l’an 2000 afin
de réaliser un projet stratégique de l’estuaire à l’horizon 2030. Les objectifs sont de protéger
de façon sûre l’estuaire contre les inondations, de permettre un accès optimal aux navires de
grande dimension et de consolider le capital naturel. En 2002, les gouvernements ont établi
un plan de développement durable à l’horizon 2010.

C’est ProSes, organisme ad hoc constitué d’experts flamands et néerlandais ayant une durée
de vie limitée de 2002 à 2004, qui a obtenu la direction de ce projet de plan de
développement durable. ProSes a travaillé sur 2 pistes : la piste de la recherche scientifique
et celle de la concertation avec les différentes parties.
Une autre organisation consultative, appelée OAP, a été constituée, dans laquelle les
gestionnaires des ports, les autorités locales et régionales et les autres parties non
gouvernementales (représentants de l’agriculture, des organisations environnementales)
sont réunies. L’OAP formule un avis autonome et est associé à l’ensemble du processus
depuis la formulation des objectifs jusqu’à la réalisation définitive du projet.

En matière scientifique, la recherche a été consacrée à l’évaluation et la mesure des effets
des projets et des schémas du projet de développement : conséquences sur
l’environnement, analyse coûts/bénéfices pour la société, incidences sur les sites en
application de l’article 6.3 de la Directive européenne pour la protection de la nature et la
biodiversité).

L’une des questions a été les effets de l’approfondissement de l’Escaut à 13,1 m (soit 14,7 m
en comptant une marge de 12.5% pour tenir compte des effets de houle). Les études ont
montré que 2 conditions devaient être satisfaites : 1) les produits de dragage seront
reversés dans l’estuaire et modifieront le système naturel ; 2) des zones naturelles devront
être constituées pour assurer le maintien ou le rétablissement d’habitats naturels et des
espèces de faune et flore sauvages d’intérêt communautaire. Les études ont montré
l’absence d’alternatives à l’approfondissement. Les ports de Vlissingen et de Zeebrugge ne
peuvent constituer des alternatives. Le port de Rotterdam profiterait de l’absence
d’approfondissement. L’analyse coût/avantage pour la collectivité montre l’intérêt pour les
Flandres et les Pays Bas.
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En matière de sécurité, il a été montré qu’il est possible de créer des zones d’inondations
contrôlées pour rendre possible à la fois l’objectif de maintien de la sécurité et le
développement de nouvelles zones naturelles. Quant à la consolidation du capital
écologique, il est apparu nécessaire de donner de l’espace à l’estuaire. Le déplacement des
digues à l’intérieur des terres permettra d’augmenter la dynamique des marées nécessaires
pour les habitats naturels, la faune et la flore.

Le plan de développement a conclu à l’approfondissement par le retrait de 11 seuils sur le
fond de la voie navigable et par son élargissement jusqu’à 370 mètres à hauteur d’Anvers.
En matière de sécurité, 2000 ha. de zones d’inondations contrôlées, intégrant des zones
naturelles, seront aménagées. Les zones soumises à l’action des marées seront étendues de
1000 ha. en Flandres et aux Pays-Bas.

Le schéma de développement est une décision à caractère politique et non pas juridique. Un
processus juridique permettra de fixer les obligations et les droits de chacun. Les Flandres et
les Pays Bas ont l’intention de faire un traité pour améliorer la collaboration dans la gestion
de l’Escaut tout en appliquant dans leur pays leur propre cadre juridique : plan d’occupation
des sols en Flandres, procédure nationale d’approfondissement de l’Escaut et plan
d’occupation des sols pour la réalisation des zones naturelles aux Pays-Bas.  Pour
l’approfondissement, il est prévu un calendrier sur 4 ans pour mener des études
complémentaires et les consultations publiques, soit une échéance à 2007/2008 au plus tôt
et sauf dépôt d’un recours judiciaire par une partie.

Paul SCHERRER,
Directeur technique du Port Autonome du Havre (France)
La Seine et la construction de Port 2000

Le Port Autonome du Havre a été amené à se pencher particulièrement sur la gestion de
l’estuaire lors de la réalisation du projet Port 2000.

Les armateurs dominent le marché aujourd’hui et imposent leur taille de navires.
Aujourd’hui, il faut raisonner avec des tirants d’eau de l’ordre de 14,5m et il faut s’attendre
à des navires avec des tirants d’eau de 15m voire 17m (qui est le maximum autorisé
aujourd’hui par le canal de Suez). Ces évolutions et le besoin de nouveaux espaces pour
augmenter la capacité du trafic en transit ont incité le Port du Havre à lancer le projet Port
2000. Le Havre réalise aujourd’hui 60% du trafic de conteneurs sur le plan national
(Marseille, 20% et les autres ports 14%) tandis qu’il a une part de marché de 8% dans la
rangée de ports Le Havre/Hambourg (Rotterdam, 29,2% ; Hambourg 24%, Anvers 21,4%,
Brême 16,4%).
Le premier élément de gestion intégrée à mettre en avant est les emplois. Sur la base d’une
étude de l’observatoire des emplois mis en place par l’INSEE/AURH/PAH, le projet Port 2000
a permis de faire passer le nombre d’emplois portuaires de 13800 en 1995 à 15700 en
2000.

Port 2000 correspond à la réalisation de nouvelles installations au sud des installations
actuelles accessibles avec un tirant d’eau de 14.5m (l’extension est possible jusqu’à 17m. si
nécessaire). Les travaux correspondent à un creusement dans la digue qui existait et une
extension en mer. La Zone de Protection Sensible existante sur l’espace visé a été déplacée
en amont avec la création d’une zone humide artificielle et d’un nouveau reposoir pour
oiseaux d’une surface de 40ha, un des éléments des mesures compensatoires. Il s’agit d’une
application du principe de la directive Habitat : « on classe (les espaces), on discute (leur
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destination à venir et nouveaux usages éventuels) et on applique la Directive Habitat ».
Dans l’ensemble du projet d’un montant de 693 millions d’euros (partie portuaire et tout
l’environnement, y compris les accès), les mesures compensatoires et d’accompagnement
ont représenté un montant de plus de 45 millions d’euros.

L’environnement a été une préoccupation présente dans toute la partie de génie civil sous 2
formes. Premièrement, il y a eu une gestion globale de l’estuaire dans le phasage du
chantier. Ainsi, des dragages d’accompagnement (3 millions de m3) ont été réalisés pour
éviter par un effet d’accélération des courants l’arrachage des fonds et le colmatage des
vasières existantes. Les travaux ont eu peu d’impact sur le port de Rouen.
Par ailleurs,  les travaux ont commencé par la réalisation de la digue intérieure au lieu d’un
phasage traditionnel de réalisation de digue extérieure avec un apport important de
matériaux.
Ensuite, le chantier s’est employé à réutiliser les matériaux extraits : ainsi sur 60 millions de
m3 extraits, 30 millions ont été réemployés dans la construction (une partie des galets par
exemple pour la réalisation des ouvrages).

La prise de conscience du PAH a été imposée par l’extérieur.
L’estuaire de la Seine constitue la plus grande réserve naturelle en France après le Haut
Plateau du Vercors. La ZPS est située au milieu du projet de Port 2000. Le projet a
largement bénéficié de la procédure de débat public entre novembre 1997 et mars 1998,
initiée pour la première fois, qui a permis une prise de conscience collective des différents
partenaires ou associations.
Toutefois, la concertation a été maintenue pendant toutes les phases suivantes. La Directive
Habitat a été appliquée, en particulier ses articles 6.3 et 6.4 pour démontrer qu’il n’y avait
pas de solution alternative (Cherbourg a ainsi été exclu des solutions alternatives). Le projet
a été classé projet d’intérêt public majeur. Des mesures environnementales ont été mises à
enquête publique : 1) réhabilitation de vasières ; 2) création de reposoirs pour oiseaux sur
une dune sur la base d’un hectare (aménagé) pour un hectare (reconstitué en réserve
naturelle). Ce reposoir a fait l’objet d’un aménagement progressif sous la responsabilité de
la « Maison de l’Estuaire » ; 3) mesures de protection des espèces par recensement et
transfert dans la mesure du possible. Ainsi 70 ha ont été retirés de la zone logistique parce
qu’ils contenaient une espèce rare d’orchidée ; 4) suivi scientifique des ressources ; 5) suivi
socio-économique de la pêche.

La gestion intégrée s’inscrit dans la durée :

⋅ 1995 : mise en place du programme scientifique Seine Aval (40 laboratoires, 60 thèses).
⋅ 1995 : études techniques et environnementales de Port 2000.
⋅ 1996 : début de la concertation avec la Maison de l’Estuaire autour du projet Port 2000.
⋅ 1997 : création de la réserve naturelle (3768 ha).
⋅ 1997/98 : débat public port 2000.
⋅ 2000 : mise en place du plan de gestion de la réserve naturelle.
⋅ 2001 : volonté de l’Etat exprimée à travers le « Plan de gestion globale de l’estuaire de

la Seine ». Un conseil de l’Estuaire (réunissant les élus, les grandes administrations, les
agences de développement économique, les professionnels), un conseil scientifique et
technique et un comité de suivi sont constitués.

⋅ 2003 : DTA. L’enquête publique est en attente.
⋅ 2003 : création du Groupement d’Intérêt Public Seine aval qui constitue un portail

d’accès aux connaissances sur l’estuaire.
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⋅ 2004 : étude prospective sur l’estuaire de la Seine à l’horizon 2025 et réflexion sur la
gouvernance locale. Extension de la réserve naturelle à 8528 ha dont 2804 ha de
réserves marines.

Toute la démarche de Port 2000 s’inscrit dans une démarche de gestion intégrée des
estuaires.

Claude MAILLOUX
Directeur général adjoint, Société de développement économique du Saint-
Laurent (Canada)
Le Saint Laurent, un estuaire à l'échelle d'un continent

La SODES, société de développement économique du Saint-Laurent, est une association
constituée d’institutions publiques et de représentants des secteurs professionnels. Son
mandat est de participer au développement économique du Saint-Laurent par des actions de
représentation, de promotion et valorisation et de concertation. Elle s’emploie à suivre les
lois et réglementations, à valoriser le transport maritime, à surveiller les niveaux d’eau et à
participer au suivi des dossiers environnementaux.

L’Estuaire du Saint-Laurent concentre 20% des eaux douces de la planète, sur 700 000 km²,
sur un fleuve long de plus de 1500 km et large de 1km pour le tronçon fluvial à 350 km pour
l’embouchure de l’estuaire.

L’estuaire remplit plusieurs fonctions. Il est très riche en faune et en flore, qui sont
abondantes et variées. C’est un milieu très productif en matière de biodiversité. C’est aussi
un lieu de pêche commerciale et sportive. A côté de la ville de Saint-Pierre se trouve une des
réserves mondiales de la biosphère qui vise à protéger la richesse de l’écosystème. Il faut
ajouter à cette description l’élément humain : 4 millions d’habitants (le Québec en comptant
7 millions) dépendent de cette réserve en eau potable.

En matière de transport maritime, le Saint Laurent constitue un chenal de 15m de tirant
d’eau jusqu’à Québec et limité à 11,3m. jusqu’à Montréal, sans aucune écluse (il permet
l’accès de navires de 60000 tjp et de porte-conteneurs de 4000 evp. A ce jour, la question
de dragage est devenue tabou et ne peut être traitée. Au-delà, la voie maritime, qui relie le
Saint-Laurent aux Grands Lacs, est ponctuée de 13 écluses. A lui seul, le Saint-Laurent
traite 100 millions de tonnes de marchandises (400 millions de tonnes pour le Canada)
essentiellement des vracs au départ de la quinzaine de ports commerciaux (le Saint Laurent
« héberge » 6 usines d’aluminium). Les conteneurs représentent 10 millions de tonnes (1
million d’evp.).

Les enjeux maritimes du Saint-Laurent aujourd’hui sont : une diminution du trafic de l’ordre
de 25% depuis 20 ans (en particulier dans le cabotage en raison de perte de parts de
marché au profit de la route – marché du bois par exemple – ou du déclin des marchés
traditionnels – céréales à l’exportation vers l’URSS) ; la baisse de la flotte maritime
canadienne ; l’absence de politique maritime nationale au Canada. L’Etat s’est retiré de ce
secteur.

 En ce qui concerne l’écosystème, on observe dans les années 70 que le Saint-Laurent a
atteint un seuil critique en matière de pollution résultat de 30 ans d’industrialisation. La
qualité bactériologique des eaux et leur toxicité sont très mauvaises. Néanmoins, depuis
1970, on observe une amélioration : contrôle des rejets industriels à 90%, les eaux
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communales sont traitées, les taux de métaux diminuent à l’exception du mercure présent à
l’état naturel, retour d’espèces qui avaient désertées l’estuaire.

Toutefois, il reste de nombreux défis : la turbidité est en hausse entre Montréal et Saint-
Pierre (en raison des rejets agricoles et de la baisse du niveau d’eau) ; eutrophisation,
érosion des rives ; perte de milieux humides ; baisse de la productivité piscicole ; apparition
d’espèces envahissantes ; sédiments contaminés ; artificialisation des berges ; changement
climatique (érosion du fait du rehaussement des océans, diminution du niveau d’eau des
Grands Lacs donc du débit du fleuve), nouvelles substances toxiques.

En 1988, il est décidé de mettre en œuvre un plan d’actions : assainissement industriel et
urbain ; création de 71 zones d’intervention prioritaire (plan de réhabilitation avec
l’intervention des collectivités) ; création du parc marin de Saguenay ; mise en place d’un
programme d’assainissement des eaux municipales, définition d’une zone de protection
marine en application de la « Loi sur les Océans ».

En 2001, une politique nationale de l’eau est adoptée : l’eau est reconnue comme le
patrimoine collectif des québécois ; l’eau doit être gérée de façon intégrée ; la santé du
Saint-Laurent doit être améliorée.

Des outils sont mis en place : Comité du Saint-Laurent (lieu de concertation mixte pour
coordonner les initiatives locales et nationales), Comité de zone, Comité de bassin, Comité
de concertation sur la navigation (réunissant industriels, armateurs, groupes
environnementaux, institutions gouvernementales, représentants du secteur de la
plaisance). De ce dernier groupe a découlé l’étude d’une « stratégie de navigation durable »
à travers une série de diagnostics et mesures (baisse volontaire des vitesses, étude
comparative des modes de transport, soutien à la navigation) et la création d’un groupe des
usagers du Saint Laurent pour défendre les intérêts du fleuve notamment le maintien des
niveaux d’eau.

Les défis de la gestion intégrée sont nombreux : l’harmonisation des initiatives ; éviter de se
perdre dans des structures, processus et l’administration ; donner aux instances des
mandats clairs et des pouvoirs réels et équilibrés, permettre un droit au développement (en
dehors de visions radicales) et permettre des délais d’adaptation.

Professeur GUILLAUME,
Directeur du Géolittomer, Université de Nantes
Conclusion de la première partie

Les exposés précédents permettent d’établir 3 constats : 1) une appropriation collective du
territoire à travers l’émergence de projet intégré ; 2) le développement d’une connaissance
approfondie des enchaînements des faits de la nature à travers les études d’impact, les
programmes de recherche, la réalisation de scénarios alternatifs et de modèles ; 3)
l’émergence d’une ingénierie écologique à travers l’étude des mesures compensatoires par
exemple, mais aussi la définition d’une écologie industrielle et urbaine traitant de ville/port,
ville/eau. Mais de quelle nature parlons nous ? De la nature objet qui est un outil ? De la
nature sujet dans lequel l’homme est intégré ? De la nature projet ? Le débat ne s’exprime
plus en terme de pour ou contre le développement durable mais plutôt sur le principe de
l’ « avec ». Le développement des ports se trouve confronté à des problématiques qui, dans
une certaine mesure, les dépassent. Mais comme seul aménageur conséquent de ces
espaces, les ports doivent maintenant endosser une véritable responsabilité et passer d’un
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développement économique mis en place dans la durée de l’infrastructure portuaire à un
développement durable du territoire qui l'accueille (M. Guillaume,  Université de Nantes).

Deuxième partie : Quels outils et moyens de la gestion concertée ?, pour
quel développement ?

Catherine BERSANI,
Rapporteur de la commission littoral du Conseil national aménagement et
développement du territoire, Conseil Général des Ponts et Chaussées
Panorama critique des mesures européennes et nationales

Le développement durable est un concept qui a été adopté lors du Sommet de Rio et qui a
rencontré un succès à l’échelle mondiale. La gestion intégrée est un processus de
gouvernance intervenant pendant l’ensemble d’un cycle décisionnel : une dynamique
itérative, pluridisciplinaire, une élaboration participative, un processus doté d’objectifs,
d’instruments et actif sur un domaine d’action.

La politique du littoral est marquée par des incertitudes.

La première incertitude concerne la définition des limites géographiques avec d’une part,
une division administrative des communes côtières ou estuariennes depuis peu, c'est-à-dire
une logique « terre » et de l’autre une limite relative à  la « mer », qui recouvre en autres,
le domaine public maritime. A partir de quel point se situe la limite de la politique littorale ?
On retrouve cette question pour l’implantation des éoliennes en mer et la perception de la
taxe professionnelle fondée sur une notion de sol.

La seconde incertitude est liée au rapport de force : on doit aujourd’hui discuter pour
prendre des décisions. On ne se sent plus capable de les imposer. Il y a plusieurs raisons : la
pression démographique crée des conflits d’usage, il faut gérer les flux côté mer de
marchandise et côté terre des bassins versants (les eaux), on ne maîtrise pas l’influence des
facteurs exogènes comme les nouvelles législations. La zone côtière est un point de
rencontre brutale où se posent de nombreuses questions : incertitude sur le projet « on
travaille pour qui ? » ; difficulté à formuler une vision ou un projet « comment faire partager
une vision ? ».

La France est envahie par un déluge juridique pour laquelle l’intégration n’est pas encore
anticipée. La loi littoral de 1986 vise, à l’origine, à réguler l’urbanisation des zones côtières.
Toutefois, la loi de décentralisation  conduit à la multiplication des acteurs tandis que l’Etat
conserve la maîtrise des eaux et des ports. L’application du principe de subsidiarité décidée
par l’Etat se superpose à cette organisation. Au final, les résultats attendus ne sont pas la
hauteur en matière de développement durable.

Plusieurs décisions ont été prises récemment concernant le littoral et les estuaires:
⋅ une série de 4 décrets en mars 2004 concernant la définition du domaine public

maritime, l’identification des estuaires soumis à la loi littoral, la définition du régime des
éoliennes (sur un modèle proche de la concession), les PLU (définition des espaces
remarquables par l’Etat de façon prioritaire, ne permettant pas, a priori, de disposer de
permis de construire).
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⋅ Lors du CIAT du 14 septembre 2004, un appel à projet a été lancé concernant les zones
côtières pour un processus de gestion intégrée : côte d’opale, Somme, Baie de
Bourgneuf, Lanquedoc. L’appel a projet va être à l’origine de difficultés et de procédures
contentieuses.

Parmi les défis juridiques à venir :
⋅ Comment remédier à l’éparpillement des compétences Etat, Région… communes.
⋅ Comment avoir un processus local. On peut citer l’exemple du schéma de mise en valeur

de la mer du Perthuis-Charentais (zone humide avec une forte densité de parc à huitre)
qui a montré un effort de gouvernance entre les professionnels et les institutionnels avec
des droits en compensation de la modernisation des installations. Il faut permettre le
droit à l’expérimentation.

La gestion intégrée soulève des questions :
⋅ La difficulté à trouver des acteurs,
⋅ La parcellisation administrative,
⋅ Les acteurs économiques se positionnent davantage en réaction qu’en propositions

même si ce constat doit être nuancé par des exemples contraires,
⋅ Il faut un périmètre assez large d’interdépendance du territoire avec son environnement.

Régis HOCDE,
Chargé d'études "Développement des applications du programme Seine-Aval",
GIP Seine aval, Rouen
Aide à la décision et diffusion de l'information, quel rôle pour la recherche ? :

Le GIP Seine aval porte son attention sur un estuaire de 160 km concernant 20 millions
d’habitants dont Paris. La Seine est un exutoire des rejets des populations, des activités
économiques et aussi un lien de transport de plus en plus utilisé.

L’estuaire remplit plusieurs fonctions importantes : une fonction économique liée à la
navigabilité,  une fonction environnementale dans la mesure où l’estuaire a une fonction de
nourricerie (60% des bio masses de poisson passent dans les estuaires d’Europe du Nord,
d’où leur contribution au renouvellement des stocks halieutiques) et est un lieu reposoir pour
les oiseaux, l’avifaune. En fait les zones intertidales sont les zones les plus riches et les
estuaires constituent des « poumons ».

Cet estuaire n’est pas dans un état idéal.  L’estuaire soulève un problème relatif à son
bouchon vaseux qui joue un rôle de « filtre à particules fines et contaminants » et a une
fonction de stockage. La position de ce bouchon change en fonction des marées (supérieures
à 7m). Le bouchon, du fait des divers aménagements réalisés au fil du temps et des usages
faits de l’estuaire, aboutit à une « compartimentalisation » des espaces qui est un frein aux
échanges et qui favorise la réduction des habitats. Le comblement de l’estuaire et sa
chenalisation pour desservir le port de Rouen ont abouti à une continentalisation du système
et une régression des surfaces intertidales. La qualité des eaux, en raison de la réduction
des échanges, est très déficiente.

La situation évolue cependant positivement dans certains domaines. Des indicateurs sont
positifs comme l’amélioration depuis 20 ans du niveau de contaminants métalliques. La
mortalité des poissons a quasiment disparue du fait de l’amélioration du taux d’oxygène
dans l’eau. Le saumon sauvage est de retour dans l’estuaire.
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Le programme de recherche Seine Aval a permis d’apporter une réponse évolutive à travers
une approche multidisciplinaire et la mise au point d’outils d’aide à la décision par la
communauté scientifique. Parmi les outils, il faut citer des travaux sur le génie écologique et
l’habitat, le suivi d’indicateurs de qualité de l’environnement, une prospective
environnementale, l’apport des sciences humaines pour répondre aux questions posées par
la société civile.

Cette organisation a été formalisée par la constitution d’un GIP en juillet 2003 associant les
collectivités, l’Etat, le Port Autonome, les industriels. Il est constitué de 5 personnes. Ses
objectifs sont  d’assurer la maîtrise d’ouvrage de programmes d’étude sur la Seine Aval, de
valoriser les résultats, d’assurer dans le temps la continuité des travaux de recherche et de
conserver les savoir et savoir-faire, d’élaborer des guides méthodologiques (analyse des
risques chimiques, constitution de bases de données, réalisation de documents de synthèse,
élaboration des indicateurs opérationnels).

Il a été proposé une gestion globale de l’estuaire de la Seine à l’aval, la fin 2000, sur la base
d’une forte concertation. Une prise de conscience s’est progressivement forgée sur les
questions environnementales. C’est l’apport de la gestion intégrée qui peut être définie
comme une intégration accrue des politiques publiques. Ce plan de gestion global a été suivi
par 3 structures : le comité de suivi, le conseil scientifique et technique, le conseil de
l’estuaire. Des objectifs ont été définis pour la reconquête de l’estuaire à l’horizon 2025 :
contribuer à la restauration progressive des fonctions estuariennes et marines, favoriser une
vision partagée des acteurs à long terme. Sur le plan opérationnel, cela s’est traduit par une
mise à niveau des connaissances des partenaires et une prise en compte des attentes des
différents acteurs afin de favoriser un travail de convergence.

Ensuite, 4 scénarios ont été étudiés : on continue comme aujourd’hui, un scénario
catastrophe, une initiative locale, un volontarisme fort. Ce plan est réactualisé tous les 5 ans
et s’accompagne d’une analyse rétrospective de la politique menée sur la période écoulée. Il
est apparu à tous que le « laisser faire » aboutirait à une situation « perdant - perdant » et
qu’il fallait s’orienter vers la réhabilitation. Dans la mesure où le milieu est devenu
complètement dépendant de la gestion humaine (par exemple sur la question des
dragages), tout le monde est conscient de la nécessité d’opérer cette réhabilitation avec les
principaux acteurs.

La concertation permet d’aboutir à la définition d’un projet global de gestion, à l’émergence
d’un « leadership » politique, à l’amélioration du mode de gouvernance.

Olivier HAVAS,
Directeur des accès et de l’environnement, Port Autonome de Nantes/Saint-
Nazaire
Les outils de concertation du développement, exemple de l'estuaire de la Loire

Le développement du port de Nantes / Saint-Nazaire s’accompagne de nombreux
aménagements : la réalisation de digues de 1756 à 1870, l’aménagement du canal de la
Martinière du Pellerin à Paimboeuf (loi d’aménagement d’août 1879), la suppression des îles
(loi d’aménagement de 1903), la réalisation d’un bassin à Nantes (1913),  la création d’un
chenal entre Nantes et Paimboeuf (1933) qui s’accompagne de la réalisation de la digue de
concavité qui abrite aujourd’hui les principaux trafics portuaires.
Le Port s’est doté de nouveaux équipements portuaires : appontement pétrolier en 1917,
création du terminal méthanier en 1976. Ce terminal a été la dernière décision prise sans
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vision intégrée de tous les phénomènes environnementaux (hydrographie, sédimentologie,
bouchon vaseux).

La prise de conscience s’est réalisée progressivement avec la mise en place d’outils de
concertation. En effet, déjà en 1976, « Donges Est » est dans toutes les têtes. En 1980, un
comité scientifique pour l’environnement de l’estuaire de la Loire est constitué pour mener
un programme d’études coordonnées. En 1984, est constituée l’association pour la
protection de l’environnement de l’estuaire de la Loire (APEEL) qui regroupe élus, usagers et
associations. L’ACEL va en dernier lieu constituer un lieu d’échanges et de construction d’une
vision commune à travers l’accumulation d’études. En 1994, le plan Loire Grandeur Nature
qui vise à protéger des inondations, à restaurer les réserves piscicoles, à protéger la nature
sera lancé. Le PANSN se dote également d’outil de concertation à travers la mise en place
d’une « commission environnement » en 1996 et d’une « commission d’aménagement du
territoire et de l’environnement » en 2004.

La concertation se mène également au quotidien auprès des clients, des partenaires de
l’aménagement, des acteurs concernés. Il y a aussi une concertation en amont encore plus
enrichissante auprès des clients, en terme d’acceptabilité sociale, auprès des acteurs
environnementaux.

Le processus de concertation doit être constamment activé au cours de la vie d’un projet
(hors période réglementaire) à l’initiative du maître d’ouvrage. La concertation est par
conséquent présente pendant les phases suivantes :
⋅ Examen d’opportunités du projet
⋅ Définition du projet : analyse des variantes et des mesures compensatoires
⋅ Autorisation de projet
⋅ Réalisation du projet
La concertation doit être large, transparente, réalisée très en amont et doit se poursuivre
au-delà de la phase de réalisation du projet afin d’être capable d’en tirer un bilan.

On peut citer 2 exemples :

La définition des mesures compensatoires dans le cadre de Donges Est
La phase 1 du projet consiste à réaliser 500m de quai et aménager 51ha. Aujourd’hui, au
niveau décisionnel, l’autorisation préfectorale a été accordée tandis que l’Etat a pris une
position d’attente. On se trouve dans cette zone sur des sites Natura 2000, sur des ZPS et
des sites d’intérêt communautaire. Il s’agit par conséquent d’un espace très riche sur le plan
environnemental. En 1991, le projet a fait l’objet d’une première prise en considération par
l’Etat (il n’y a pas eu de débat public). De 1992 à 1996, des rapports d’expertises ont
confirmé l’intérêt public majeur de ce projet d’extension du port de Nantes. En 1996 et
1997, les mesures compensatoires ont été mises à l’étude : étude sur les vasières, les
roselières, la continuité hydraulique de la Taillée et du Migron. Ces mesures de
compensation ont été estimées à 20 millions de F sur un total d’un projet estimé à 370
millions de F. En juillet 1999, il y a eu une 2ème décision de prise en considération et de
lancement de la concertation avec la constitution d’un comité général d’information et d’un
comité technique de « mesures compensatoires » réunissant l’Etat, les collectivités et les
associations.
En 2000, 1817 ha de terrains ont été remis au Conservatoire du Littoral. Les mesures
compensatoires consistent en une extension des roselières pour une surface de 22 ha.,
d’aménagement de talus, de creusement du chenal pour améliorer durablement le
fonctionnement des vasières, de création de vasières au niveau de la percée du Carnet sur
26 ha et la création d’un fond d’intervention de gestion en zone humide. Il avait été refusé
de conditionner le démarrage des premiers travaux à l’obtention des résultats scientifique
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sur la pertinence des mesures compensatoires réalisées. Sur cette base, fin 2000, un dossier
est constitué et remis à l’Etat. Fin 2001, un dossier d’étude d’impact est réalisé. De 2002 à
2003, le dossier d’information de la Commission Européenne est constitué (art 6.4 de la
Directive Habitat). En l’absence d’espèces menacées prioritaires, l’Etat français ne doit pas
demander d’avis préalable à la réalisation des travaux mais seulement en informer
Bruxelles. Toutefois, l’Etat français n’a toujours pas donné son autorisation au lancement des
travaux par crainte d’une action en justice après le lancement des premiers coups de pioche.

Le 2ème exemple concerne l’aménagement d’un site portuaire à Cheviré. En 2001-2002, le
Port a lancé un schéma d’aménagement. En 2002-2003, il a procédé à une concertation avec
les collectivités. Sur cette base, en 2003, de nouvelles études et des propositions de
variantes de schémas d’aménagement ont été suggérées. La concertation avec les
collectivités a repris en 2003-2004 avec entre temps la constitution d’un collectif de riverains
au cours du 1er semestre 2004. Ce collectif a été rencontré et par la suite, il a été décidé
d’élaborer des études complémentaires sur le bruit, l’environnement, le paysage. Sur une
zone de 30 ha à aménager, il a été décidé de réserver 6 ha à une zone tampon avec
aménagement paysager, murs végétaux antibruit, mur minéral, etc. En septembre-octobre
2004, le dossier de réalisation a été déposé ainsi que des demandes de réalisation.

Patrice GUILLOTREAU,
Maître de Conférence, Laboratoire d’économie de Nantes,  Pôle Mer et Littoral
de l'université de Nantes
La gestion des estuaires et économie (approche économique, valeur ajoutée,
emploi)

Les économistes disposent de nombreuses méthodes d'évaluation pour estimer la valeur
induite par une branche d'activité telle qu'un port de commerce. Chacune de ces méthodes
est critiquable par les hypothèses nécessairement réductrices sur lesquelles elle se fonde.
L'emploi direct et indirect, la consommation de biens intermédiaires et de services produits
par les autres branches sont bien sûr autant de faits objectifs à partir desquels un calcul est
possible, mais les économistes ont également l'habitude de fonder leurs évaluations sur le
concept de coût d'opportunité, c'est-à-dire du sacrifice consenti en optant pour telle activité
au détriment de telle autre.
Comment être sûr que la valorisation tirée de l'emploi de facteurs de production corresponde
bien à la meilleure utilisation possible de ces facteurs ? C'est d'autant plus difficile de
répondre à cette question lorsque la dimension temporelle est introduite, avec tout ce qu'elle
comporte d'irréversibilités en matière de consommation des facteurs environnementaux
notamment. La réponse tient dans la préférence que nous accordons à la valeur présente
par rapport aux gains des générations futures. Cette préférence s'incarne dans le coût
d'opportunité du capital que symbolise notamment le taux d'intérêt qui rémunère les
épargnants acceptant de différer leur consommation dans le temps.
Symétriquement, comment calculer la valeur économique de biens environnementaux qui ne
font l'objet d'aucun échange marchand ? Echappant à l'évaluation monétaire, la valeur
patrimoniale du paysage naturel est probablement sous-estimée en raison d'un coût
d'opportunité qui reste faible. A un niveau global et collectif, nous ne connaissons pas
suffisamment les dommages à long terme que causent les activités humaines sur
l'environnement pour renoncer à la satisfaction des besoins présents.
La première partie de la communication présente une méthode d'estimation de la valeur
ajoutée portuaire ainsi que les résultats globaux appliqués à six ports du nord ouest-
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Atlantique1 (Brest, Lorient, Nantes Saint Nazaire, La Rochelle, Bordeaux et Bayonne) qui
totalisaient 57 millions de tonnes en 2002, soit 17% du trafic national en volume.
En ce qui concerne le Port Autonome de Nantes- Saint-Nazaire, rappelons quelques chiffres
sur son développement récent. Depuis 1998, le port a régulièrement dépassé les 30 millions
de tonnes et devance largement les autres ports de la façade Atlantique (il concentre à lui
seul 55% des trafics). Le volume traité est composé à 80% de flux entrants. Le trafic
énergétique (pétrole brut et raffiné, gaz liquéfié, charbon) représente à lui seul 70% du
trafic total du port en volume. Quant aux autres marchandises chargées ou déchargées au
port, il s'agit essentiellement d'aliment pour bétail, de céréales et autres produits
agroalimentaires, de sable, de bois et de trafic roulier. Le trafic de conteneur semble
plafonner depuis quelques années aux environs de 120 000 tonnes, sans réelles perspectives
de développement à court terme.
Les activités économiques dépendantes du trafic portuaire ont été classées selon leur degré
de proximité avec ces flux :
- activités directes : services de gestion du port, services auxiliaires de navire (lamanage,
remorquage, pilotage, courtage, consignation) et services auxiliaires de marchandises
(transit, manutention, stockage, contrôle qualité, expertise maritime)
- activités directes élargies : douanes, affaires maritimes, services vétérinaires et
phytosanitaires, fournisseurs et sous-traitants du port, transporteurs terrestres et autres
prestataires–avitaillement, réparation navale, assurances maritimes…)
- activités indirectes : entreprises de l'hinterland dont l'activité dépend en totalité ou en
partie du trafic maritime pour l'approvisionnement ou les ventes de produits.
- activités induites : biens et services consommés grâce aux revenus distribués dans
l'économie par les activités directes et indirectes du port.

Sans entrer dans le détail de la méthode des effets, rappelons simplement que des résultats
d'enquête auprès des acteurs économiques ont été croisés avec des statistiques de branche
permettant d'inférer une valeur ajoutée économique ainsi que l'emploi créé par le trafic
portuaire des marchandises. Les résultats agrégés des six ports du nord-ouest Atlantique
peuvent être résumés dans le tableau suivant :

Valeur ajoutée (M €) Emploi

Activités directes 334 5230

Activités directes élargies 191 6707

Activités indirectes 3544 34590

Activités induites 142 6843

Total 4211 53370

La seconde partie de la communication expose une méthode d'évaluation des actifs naturels
–la méthode d'évaluation contingente (ou MEC) - avec une application aux paysages de
bocage en Loire-Atlantique2. La MEC consiste à évaluer les consentements à payer (CAP) des
individus consécutivement à une modification qualitative ou quantitative d'un actif
environnemental. Les auteurs de l'étude obtiennent par enquête directe auprès de 700
ménages une évaluation sous la forme d'un consentement à payer pour deux scénarios
distincts :
- la conservation des paysages bocagers français via le soutien public à l'agriculture et la
fiscalité

                                                
1 La méthode et les résultats sont extraits d'une étude réalisée par l'association Mers et Territoires (Université de Bretagne sud) et
du LEN-Corrail (Université de Nantes) sur l'impact socio-économique des ports du Nord Ouest Atlantique (novembre 2003).

2 Colson F. et A. Stenger-Letheux (1996), Evaluation contingente et paysages agricoles, Application au bocage de Loire-Atlantique,
Cahiers d'Economie et Sociologie Rurales, 39-40, pp. 152-77.
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- la restauration des paysages bocagers dégradés en Loire-Atlantique (et du canton de Saint
Gildas des Bois) par la rétribution directe des agriculteurs.
Sans détailler la méthode et ses difficultés, le CAP moyen du scénario conservation a pu être
évalué à 93 euros par ménage (écart-type de 90 €), celui de la restauration du bocage de
Loire-Atlantique à 16 € (écart-type de 17 €) et celui concernant le bocage de Saint Gildas
des Bois à 6 € (écart-type de 9 €). En transposant le CAP conservation à une valeur
forfaitaire morale équivalente à celle que l'on obtiendrait probablement pour la conservation
d'un espace estuarien, l'agrégation des quelques 550 000 ménages en Loire-Atlantique
permettrait d'atteindre une valeur de 51 millions d'euros.
Les auteurs expliquent ensuite par un modèle économétrique leurs résultats. Les deux
scénarios (conservation et restauration) ne font pas appel aux mêmes variables explicatives,
à l'exception de quelques-unes telles que le revenu (+) et l'âge (-), la préoccupation du sort
de l'environnement et de celui des agriculteurs (+). Le niveau d'études (+) n'intervient que
dans le premier scénario, en raison d'un éloignement plus grand des répondants vis-à-vis du
sujet (politique agricole et territoire national). Le second scénario renvoie à des variables
plutôt liées aux paysages et aux pratiques de loisir (souvenirs d'enfance, lieu de villégiature,
diversité des paysages). Il faut noter que la MEC souffre de nombreux biais hypothétiques,
d'agrégation, d'inclusion (etc.) qui ne peuvent pas être totalement corrigés par la procédure
d'estimation.
Il va de soi que la valeur estimée reste sans commune mesure avec la richesse créée par
l'activité portuaire. Le port de Nantes Saint-Nazaire représentant 55% du trafic des PNOA,
on peut ainsi inférer la valeur ajoutée portuaire aux alentours de 289 millions d'euros, en
restreignant les effets aux seules activités directes et directes élargies.
Doit-on pour autant comparer les deux valeurs afin d'arbitrer entre des investissements qui
risquent de dégrader un espace naturel et la protection de cet espace à des fins de loisir ou
motivée par des critères esthétiques et moraux ? La réponse est certainement négative
puisqu'il est quasiment impossible de conférer à un espace naturel les propriétés d'un bien
marchand. La valeur obtenue ne peut dans ces conditions qu'aboutir à une sous-estimation
des consentements à payer.
Symétriquement, les effets induits par les activités portuaires sont probablement surestimés
en raison d'une double comptabilisation de certaines branches et d'une mesure très
approximative du coût d'opportunité du trafic portuaire, tant dans sa dimension économique
qu'environnementale. Il y a fort à parier que ce coût d'opportunité reste suffisamment faible
pour justifier un développement du transport maritime, fût-il opéré au détriment de l'espace
naturel de l'estuaire. Inversement, le coût d'opportunité d'un paysage naturel comme
l'estuaire est relativement élevé, c'est-à-dire qu'il traduit une préférence nette pour le
présent au détriment de la valeur de legs ou de patrimoine. La hauteur de ce taux est dans
une large mesure dépendante de l'incertitude qui entoure la dégradation des actifs
environnementaux et de certitudes sur notre incapacité à jouir de ces actifs dans un avenir
assez proche à l'échelle des transformations environnementales.
L'impossibilité de développer un calcul économique juste apparaît quasi irréductible dans ces
conditions, en raison de la nature même des biens environnementaux. Leur statut de bien
public place les actifs environnementaux sous la responsabilité des décideurs politiques et la
théorie du choix rationnel qui sous-tend le calcul économique ne peut que s'effacer devant le
choix politique. A défaut de pouvoir comparer la valeur de préservation d'un espace naturel
et la richesse créée par une activité économique usant exclusivement de cet espace, des
progrès dans l'estimation du coût d'opportunité sociale du trafic portuaire semblent toutefois
réalisables et souhaitables.
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André-Hubert MESNARD,
Professeur, CDMO, Université de Nantes
Conclusion de la seconde partie

En conclusion de cette après midi, il apparaît bien que les estuaires existent et sont
caractérisés par de nombreuses activités. Un régime juridique particulier, comme pour les
ports ou les fleuves, devrait donc être élaboré. Toutefois, ce sont des espaces mal définis :
où commencent-ils ? De nombreuses incertitudes existent sur les limites de navigation
fluviale et maritime, la limite de salure des eaux (limite administrative qui date du XIXème
siècle).
Il existe encore de nombreuses questions. Certaines questions sont liées à des « non dits » :
qu’est ce qu’une zone côtière ? A qui appartient le sol ? Des éléments de clarification sont
nécessaires notamment grâce aux apports juridiques. Une seconde série d’interrogations
concernent les risques et les enjeux qui nécessitent un approfondissement des études :
quels sont les risques industriels, de la navigation, etc, ?  Il y a des enjeux considérables sur
le plan économique comme le problème de survie de la pêche, de la chasse ou de l’activité
portuaire. Ses enjeux débouchent sur des tensions qui peuvent être régulées par un système
de gestion intégrée. Il existe des outils intéressants pour réaliser cette concertation : la DTA
au niveau de l’estuaire de la Loire, un schéma de mise en valeur de la mer. Les juristes ne
résolvent pas tous les conflits, qui évoluent en permanence. Ils mettent en forme les
accords. La gestion intégrée doit effectivement aboutir à une réflexion commune : quelle
économie, quelle nature, quelle politique. Elle doit permettre de rechercher un scénario
« gagnant-gagnant » et faire des estuaires des territoires exemplaires de la politique. Cet
espace a aussi une valeur politique par l'expression démocratique du citoyen. La
concertation est bien un moyen d'organiser cet expression




